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5. ENCADREMENT SPORTIF 

5.1 COMPOSITION, RÔLE ET MISSIONS DU COMITÉ DES RÈGLES 

 

COMPOSITION 

Les membres du Comité des Règles sont des experts, Arbitres Internationaux – Directeurs de tournoi pour la plupart, cooptés 

par leurs pairs en raison de leurs compétences. 

Pre sident : Marc Autret  

Membres actifs : 
- Bertrand Ayçoberry  
- E! ric Coudrier  
- Jean-Bertrand de Bouy"n  
- Arnould de Lamarzelle  
- Mauricette Feuillas  
- Nathalie Le Boucher  
- Delphine Le Marrec  
- Ghislaine Que# lavoine  
-  Alain Rathery - Pre#sident d�honneur du Comite#  des Re$gles 

Membres d'honneur : Hubert Chesneau, Claude Gourbin, Christian Gresse, Jo Grundman. 

RÔLE ET MISSIONS 

Il assure la traduction, la diffusion, l�interpre#tation et l�application des Re$gles de Golf et du Statut d�Amateur.  
Le Comite#  des Re$gles s�occupe de l�interface avec le Royal & Ancient Golf Club de St Andrews et les diffe#rents Tours 
Europe#ens. 
Il repre#sente la France lors des re#unions internationales relatives a$  l�arbitrage. 
Il de# termine le contenu de la formation des arbitres, assure la pre#paration au concours des arbitres fe#de#raux sous forme 
de webinaires, re#dige et corrige les examens d�arbitre. Il valide le niveau the#orique des candidats. 
Il de#cide en concertation avec la CNA. de la participation a$  la formation de la « Tournament Administrator and Referee 
School » du R&A. 
Il veille a$  la promotion des Re$gles de golf aupre$s des licencie#s de la ffgolf, des Commissions Sportives de Clubs, des joueurs 
et entra%(neurs des po( les et des me#dias. 
Le Comite#  des Re$gles s�occupe de traiter les cas relatifs a$  l�application des Re$gles remonte#s par les Comite#s d�e#preuve. 
Il anime la re#union annuelle des arbitres lors du National des Arbitres. 
Rappel important : 
Un licencié ne peut, à titre individuel, obtenir directement du Comité des Règles de la Fédération Française de 
Golf un avis sur un litige dont il a été acteur ou témoin. 
Que la situation présentée corresponde à une "hypothèse d'école" ou à un litige réel, les points douteux ou 
contestés ne peuvent être déférés au Comité des Règles que par le canal du représentant autorisé du Comité de 
l'épreuve ou de la Commission Sportive du club concernés. 

Si le Comité de l'épreuve ou la Commission Sportive du club concernés ne parviennent pas à prendre une 
décision, ils soumettront alors le point douteux au Comite#  des Re$gles de la Fe#de#ration. 

Si leur décision est prise mais contestée par le joueur, ce dernier pourra de#poser aupre$s du Comite#  des Re$gles de la 
Fe#de#ration, par le canal du représentant autorisé du Comité de l'épreuve ou de la Commission Sportive du club 
concernés, un )expose#  concordant) sur les faits de la contestation et demander un avis quant a$  l'exactitude de la de#cision. 

Le Comité des Règles ne donne une opinion que sur l'exactitude de la décision quant à l'application des Règles 
mais pas sur l'établissement des faits qui sont du ressort du Comité de l'épreuve ou de la Commission Sportive 
du club. 

La réponse du Comité des Règles de la Fédération sera adressée au représentant autorisé du Comité de l'épreuve 
ou de la Commission Sportive du club qui l’a saisi. 

Cette proce#dure est ne#cessaire ne serait-ce que parce que, bien e#videmment, les interpre#tations diffe$rent souvent et qu'il 
est indispensable de disposer d'un )expose#  concordant) pour analyser valablement un cas. En outre, pour e#viter un 
engorgement, il est logique que les cas soient pose#s aux Commissions Sportives des clubs qui, le plus souvent, sont a$  
me(me de re#gler les litiges souleve#s. 
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Il est rappelé, qu'outre ces dispositions, le Comité des Règles ne rendra un avis que si le litige intervient dans une 
forme de jeu of�icielle. 

5.2 COMPOSITION, RÔLE ET MISSIONS DE LA COMMISSION NATIONALE 
D’ARBITRAGE 

 

COMPOSITION 

Les membres de la Commission Nationale d’Arbitrage sont, comme tous les membres des Commissions fédérales, nommés par 

le Comité Directeur de la ffgolf pour la durée de la mandature. Le Comité Directeur du 6 décembre 2024 a validé la 

composition suivante : 

Pre sidente :!Mauricette!Feuillas! 

Membres actifs : 

- Alain!Rathery! 

- Eric!de!Saint!Louvent 

- Fabienne!Lambert 

- Thierry!Peysson 

- Fanny!Sachel 

 

 

RÔLE ET MISSIONS 

La!Commission!Nationale!a!en!charge!l�affectation!des!arbitres!sur!les!e preuves!nationales!professionnelles!et!amateurs. 

Elle!assure!la!promotion!des!arbitres!et!la!validation!des!arbitres!stagiaires. 

Elle!inscrit!ses!actions!en!cohe rence!avec!la!politique!fe de rale!de!la!ffgolf. 

Elle!est!l�interlocutrice!privile gie e!des!Ligues!sur!toutes!les!questions!qui!concernent!l�arbitrage. 

Elle!valide,!sur!proposition!de!la!ligue,!la!nomination!des!formateurs!pour!la!formation!« Arbitre!de!Ligue ». 

Elle!organise!tous!les!ans!le!National!des!Arbitres. 

Elle!suit!l�activite !des!arbitres!et!e labore!les!re"gles!propres!a" !cette!activite !en!matie"re!de!de ontologie!de!l�arbitrage!et!en!

assure!le!respect!en!lien!avec!la!Commission!de!discipline. 

Elle!de cide!des!dotations!(notamment!vestimentaires)!octroye es!aux!arbitres. 

Elle!entretient!les!relations!approprie es!avec!les!organismes!en!charge!de!l�arbitrage!du!sport. 
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5.3 ARBITRES : FONCTIONS – CURSUS – FORMATION - EXAMENS 

Les compe!titions fe!de!rales exigent la pre!sence de responsables capables de veiller a"  l�application correcte des Re"gles de 
Golf et des re"glements d�e!preuves. 

Pour re!pondre a"  ces besoins, la ffgolf, sous la responsabilite!  de la Commission Nationale d�Arbitrage, forme des Arbitres 
et utilise leurs services be!ne!voles. A#  cette $in la Commission Nationale d�Arbitrage de! livre des titres qui attestent de 
l�aptitude de leur de! tenteur a"  exercer un certain nombre de ta%ches au niveau fe!de!ral. 

La Commission Nationale d�Arbitrage (CNA) e! tablit la liste des Arbitres fe!de!raux, nationaux et internationaux. Cette liste 
est re!gulie"rement actualise!e par la Commission en relation e! troite avec le Comite!  des Re"gles. 

Sur la base des informations communique!es par les Ligues, la CNA e!tablit e!galement une liste des Arbitres de Ligue qui 
est re!gulie"rement actualise!e. 

Au sein de chaque Ligue, un de! le!gue!  a"  l�arbitrage est de!signe!  par le Comite!  directeur de la Ligue pour assurer la liaison 
entre la CNA et les instances dirigeantes de la Ligue. Il lui incombe e!galement de coordonner les activite!s de formation 
et d�arbitrage au sein de cette Ligue. 

Tous les Arbitres sont bénévoles. ¨Pour pouvoir exercer, ils doivent être titulaires de la licence ffgolf de l’année 
en cours, être titulaire d’une attestation de formation aux Gestes Qui Sauvent et avoir satisfait au contrôle 
d’honorabilité. Ces conditions sont également requises pour accéder à l’espace arbitre du site 
www.arbitrage.ffgolf.org 

La liste of$icielle des arbitres est consultable sur le site Internet de la ffgolf et sur le site www.arbitrage.ffgolf.org. 

1) Fonctions 

Selon la de! $inition des Re"gles de Golf, l�Arbitre a vocation a"  faire appliquer les Re"gles de Golf ainsi que les re"glements 
d�e!preuves. En stroke play, il doit intervenir sur toute infraction a"  une re"gle qu�il remarque ou qui lui est signale!e. Dans 
les compe!titions en match play, il n�intervient que sur demande des joueurs concerne!s sauf s�il est arbitre de match 
(i.e. il a e! te!  de!signe!  pour accompagner un match dans sa totalite!). En match play un arbitre peut e% tre appele!  pour 
obtenir une information sur l�application d�une re"gle ou pour re!soudre un de!saccord entre les adversaires mais il 
n�interviendra pas de sa propre initiative me%me si une infraction est commise devant ses yeux, SAUF si un match est en 
retard, si une recherche de balle de!passe 3 min, et en cas d�entente pour de!roger aux re"gles ou d�infraction grave au 
code de comportement. 

Si un Arbitre a e! te!  nomme! , sa de!cision sera sans appel, sauf s�il y consent. 

On distingue plusieurs cate!gories d�Arbitres : 

- L’Arbitre de Ligue : il a vocation a"  arbitrer les e!preuves de Ligue et les Grands Prix dans sa Ligue. Sa compe! tence 
s�exerce e!galement sur les e! liminatoires re!gionales d�e!preuves fe!de!rales. Il peut e!galement intervenir en soutien 
d�Arbitres sur d�autres e!preuves fe!de!rales. Il doit e% tre capable de ma&%triser l�organisation de compe!titions complexes 
telles que celles par e!quipes et d�avoir une bonne connaissance des Re"gles de Golf lui permettant de trouver rapidement 
la re!ponse aux cas simples et habituels survenant dans une compe!tition. 

- L’Arbitre Fédéral : il a vocation a"  arbitrer les e!preuves inscrites au calendrier national de la ffgolf et doit, pour ce faire, 
avoir une connaissance approfondie des Re"gles de Golf lui permettant de re!gler les cas les plus complexes en faisant 
appel, si besoin, aux clari$ications du guide of$iciel. Tout Arbitre Fe!de!ral en activite!  est tenu de re!pondre favorablement 
au moins une fois par an a"  sa Ligue s�il est sollicite!  par celle-ci pour arbitrer une e!preuve. 

- L’Arbitre National : il a vocation a"  arbitrer les e!preuves inscrites au calendrier national de la ffgolf ainsi que certains 
tournois professionnels. En raison de compe! tences reconnues et d�une longue expe!rience, il doit participer activement 
au sein des Ligues a"  la formation des Arbitres de Ligue et e!galement assurer des permanences te! le!phoniques a"  
l�occasion d�e!preuves fe!de!rales. 

- L’Arbitre International : en plus des e!preuves qui sont normalement du ressort de l�Arbitre National, il a vocation a"  
arbitrer des compe!titions internationales et notamment des tournois professionnels. 

- L’Arbitre National / International - Directeur de Tournoi : outre les fonctions de l�Arbitre National/International, il 
doit e!galement e% tre capable de prendre en charge l�inte!gralite!  de l�organisation d�une e!preuve fe!de!rale nationale.  
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Quelle que soit sa cate!gorie, chaque arbitre s�engage a"  respecter la charte de de!ontologie qui est consultable sur le site 
arbitrage.  
La ffgolf peut par ailleurs, pour une épreuve donnée, con�ier à un arbitre, quelle que soit sa cate!gorie, les ta#ches 

suivantes : 

- (a) La fonction de Chef arbitre avec pour ta#che principale le management de l�e!quipe d�arbitrage. Les de!cisions 

relatives aux interruptions de jeu et a"  l�e!vacuation du terrain ainsi que les mesures lie!es aux intempe!ries (changement 

des heures de de!part, modi$ications des formes de jeu�) rele"vent de la responsabilite!  conjointe du Chef arbitre et de 

l�Administrateur du tournoi. 

- (b) La fonction de Chef arbitre – Administrateur du tournoi : en l�absence d�un permanent de la ffgolf, un chef arbitre 

pourra en outre e# tre charge!  avec l�aide des OBEC du club, d�assurer tout ou partie des ta#ches d�administration d�un tournoi 

fe!de!ral. 

Parmi les ta#ches spe!ci$iques relevant de cette fonction, on peut mentionner : 

- l�e! tablissement de relations ade!quates avec les responsables du club ou"  se de!roule la compe!tition avec 

e!ventuellement la visite pre!alable des installations et le contro# le de la conformite!  des installations et du terrain 

par rapport au cahier des charges, la disponibilite!  du mate!riel ne!cessaire (tableau of$iciel, piquets, bombes de 

peinture, raclettes etc.), la pre!sence des moyens humains (starters, OBEC, commissaires, secre!tariat et saisie 

informatique), la gestion de la journe!e d�entra%#nement, la mise en place des dispositions pour le contro# le 

antidopage, le contro# le des trophe!es etc. ; 

- la gestion de l�organisation de la compe!tition avec notamment l�animation de la re!union des capitaines, la 

re!partition des ta#ches, l�organisation de la remise des prix, etc. ; 

- les relations avec la ffgolf avec la re!ception des courriers avant la compe! tition, la communication des re!sultats 

pendant et a"  la $in de la compe!tition, la transmission des documents demande!s par la Fe!de!ration etc. 

Un guide pratique pour la direction d�un tournoi par e!quipes est mis a"  la disposition des arbitres sur le site 

arbitrage. 

 

Pour que les Arbitres soient performants, ils doivent pouvoir arbitrer un minimum d'e!preuves. La Commission Nationale 

d�Arbitrage veille a"  une re!partition e!quitable des arbitrages pour les e!preuves inscrites au calendrier national. Il est 

attendu de chaque Arbitre Fe!de!ral, national ou international qu�il assure chaque anne!e au moins un arbitrage pour sa 

Ligue de rattachement. Sauf situation particulie"re, un arbitre qui refuserait d�arbitrer dans sa ligue en 2025 ne sera pas 

affecte!  sur une e!preuve du calendrier national en 2026. 

La Commission Nationale d�Arbitrage se re!serve le droit de statuer sur tout cas exceptionnel, en particulier elle peut 

retirer a"  tout moment le titre d�Arbitre Fe!de!ral, National ou International a"  un Arbitre ayant une activite!  trop faible ou un 

comportement juge!  non satisfaisant. 

A la suite d�une pe!riode d�indisponibilite!  prolonge!e, c�est-a" -dire supe!rieure a"  3 ans, l�arbitre sera invite!  a"  recon$irmer son 

titre avant d�e# tre affecte!  a"  nouveau sur des e!preuves fe!de! rales. 

Bien qu�aucun crite"re d�aptitude physique ne soit clairement pre!cise! , la pratique de l�arbitrage ne!cessite de conserver une 

mobilite!  suf$isante pour pouvoir aider les joueurs, d�e# tre en mesure de communiquer avec les autres arbitres par talkie 

ou autre moyen de communication radiote! le!phonique et d�avoir la capacite!  de contribuer a"  la pre!paration du parcours et 

au set-up matinal.  

 

2) Cursus 

Titres délivrés, candidatures, examens, calendrier   

La fe!de!ration française de golf a de!cide!  d�adhe!rer au programme de formation du Royal & Anciens. 

Au niveau des titres de! livre!s, les e! tapes du cursus sont les suivantes : 

· Arbitre de Ligue 

- Obtention du titre : ce titre est de! livre!  par le Comite!  Directeur de la Ligue dans laquelle exerce le candidat au vu 
des trois appre!ciations suivantes : 

§ la note obtenue a!  l�e"preuve the"orique nationale, 

§ la note obtenue a!  l�e"preuve pratique sur le terrain, 

§ la manie!re dont se comporte le candidat dans la Ligue (engagement, comportement au cours 

des e"preuves, �). 

L�e"preuve the"orique a lieu le me#me jour dans toutes les Ligues, le contenu ainsi que les bare!mes de 

correction sont $ixe"s par le Comite"  des Re!gles. Le Comite"  des Re!gles communique a!  la Ligue la note 

obtenue par le candidat, ainsi que la meilleure, la moins bonne note et la moyenne nationale. 

L�e"preuve pratique est organise"e par les formateurs par des mises en situation sur le terrain. 
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Pendant les deux premie!res anne"es suivant la premie!re nomination, l�Arbitre de Ligue est stagiaire et 

mis en situation lors d�e!preuves de Ligue au cours desquelles il est entoure!  de « superviseurs » 
de!signe!s par les responsables de l�arbitrage au niveau de la Ligue. Au bout de ces deux anne!es, si son 
comportement est juge!  satisfaisant, il est nomme!  Arbitre de Ligue sur de!cision du Comite!  Directeur de 
la Ligue concerne!e, la pe!riode de stage pouvant exceptionnellement e" tre prolonge!e d�une anne!e. La 

pe!riode de deux anne!es de stage peut e" tre re!duite et la nomination au titre d�Arbitre de Ligue intervenir 

plus to" t si le Comite!  Directeur de la Ligue concerne!e le juge opportun. 

Lorsqu�il devient Arbitre de Ligue, le candidat est nomme!  arbitre de la Ligue ou#  il exerce. En cas de 

changement de Ligue, il devra de!poser une demande aupre#s de la Ligue qu�il rejoint. Le Comite!  

directeur concerne!  est libre de valider ou non sa nomination comme arbitre pour cette Ligue en 

fonction de ses besoins, du dossier et de l�expe!rience du candidat. 

Tous les recours seront examine!s par la Commission Nationale d�Arbitrage. 

- Candidats : toute personne 

   - a"ge!e de 70 ans au maximum l�anne!e de l�examen*, 

   - posse!dant une licence ffgolf, 

   - ayant suivi la « Rules Academy » ou « Acade!mie des Re#gles », formation en ligne du R&A, 

   - ayant suivi une formation aux Gestes qui sauvent ou posse!dant un certi$icat e!quivalent, peut adresser 

sa candidature a#  une Ligue (voir formulaire de candidature a#  la $in du chapitre 5.3) en l�accompagnant 

d�une lettre de motivation, du certi$icat de! livre!  par le R&A a#  l�issue de la formation en ligne ainsi que 

de lettres de recommandation e!manant de Clubs ou de toute autre instance juge!e approprie!e par le 

candidat. La Ligue peut refuser une candidature en raison du nombre de candidats de! ja#  se! lectionne!s 

ou pour tout autre motif. La de!cision de la Ligue rele#ve de la compe!tence colle!giale des instances 

dirigeantes de la Ligue. La de!cision d'acceptation ou de refus sera noti$ie!e dans les plus brefs de! lais au 

candidat. 

*pas de limite d�a"ge pour les auditeurs libres 

- Formation : organise!e sur une pe!riode de 24 mois (avec un examen toutes les anne!es paires) et assure!e par les 

formateurs de Ligue a#  partir des documents pe!dagogiques e! labore!s par le Comite!  des Re#gles et du 

Vademecum sportif, elle se de!roule selon des modalite!s et un calendrier propres a#  chaque Ligue. Elle 

comporte a#  la fois une formation the!orique et des mises en situation sur le terrain. Un candidat dont le 

comportement est juge!  inapproprie!  par le formateur de Ligue peut e" tre exclu de la formation ou se voir 

interdire de pre!senter l�examen the!orique. Une Ligue peut de!cider de ne pas organiser de formation si 

elle conside#re qu�elle dispose d�un nombre suf$isant d�Arbitres de Ligue pour faire face a#  ses besoins. 

- CALENDRIER DES ÉPREUVES THÉORIQUES 

ARBITRE DE LIGUE 

 

 

 

 

· Arbitre Fédéral 
- Obtention du titre : ce titre est de! livre!  apre"s le passage d�un concours national organise!  les anne!es impaires. Ce concours 
a lieu le me#me jour dans toutes les Ligues. Les questionnaires sont re!dige!s par le Comite!  des Re"gles qui corrige les copies 

des candidats. La Commission Nationale d�Arbitrage (CNA) e! tablit un classement des candidats selon leurs re!sultats au 

concours et nomme Arbitre Fe!de!ral ceux dont le classement est compatible avec le nombre de places mises au concours, 

sous re!serve que ces candidats aient obtenu une note minimale $ixe!e au pre!alable. 

Pendant les deux premie"res anne!es suivant la premie"re re!ussite au concours, l�Arbitre Fe!de!ral est stagiaire et mis en 

situation lors d�e!preuves fe!de!rales au cours desquelles il est entoure!  de « superviseurs » de!signe!s par la CNA. Au bout de 

ces deux anne!es, si son comportement est juge!  satisfaisant, il est nomme!  Arbitre Fe!de!ral par la CNA ; sinon il redevient 

Arbitre de Ligue. La pe!riode de deux anne!es de stage peut e# tre re!duite et la nomination au titre d�Arbitre Fe!de!ral 

intervenir plus to# t si la CNA le juge opportun. 

- Candidats : ce concours est ouvert aux Arbitres de Ligue y compris stagiaires. Le nombre de places mises au concours 

est $ixe!  par la CNA et publie!  avant le concours. 

- Préparation au Concours : elle est organise!e au plan national par le Comite!  des Re"gles. 

  

De!cembre 2026 

De!cembre 2028 

De!cembre 2030 



5 ENCADREMENT SPORTIF 

288 

 

CALENDRIER DES ÉPREUVES THÉORIQUES 

ARBITRE FÉDÉRAL 

 

 

 

 

· Arbitre National 
- Obtention du titre : ce titre est de! livre!  sur la base d�une liste d�aptitude e! tablie par la CNA qui est re!gulie"rement 
actualise!e. Un Arbitre National qui ne #igure plus sur cette liste, redevient Arbitre Fe!de!ral. Les deux arbitres fe!de! raux les 

mieux classe!s lors l�e!preuve de con"irmation de leur titre, sont en principe nomme!s Arbitre National par la CNA. 

- Candidats : les candidats doivent avoir re!ussi au moins deux fois l�examen permettant d�e# tre Arbitre Fe!de! ral. Ils sont 

tenus d�assister aux formations spe!ci"iques qui leur sont propose!es par la Fe!de!ration. Ils doivent en outre participer 

activement a$  la formation des Arbitres de Ligue au sein de leur Ligue ainsi qu�a$  la pre!paration des e!preuves du concours 

national pour l�obtention du titre d�Arbitre Fe!de!ral en proposant des sujets pour ce concours. Ils assurent des 

permanences te! le!phoniques a$  l�occasion d�e!preuves fe!de!rales. 

· Arbitre International 

- Obtention du titre : ce titre est de! livre!  sur la base d�une liste d�aptitude e! tablie et re!gulie"rement actualise!e par la CNA. 
Un Arbitre International qui ne #igure plus sur cette liste, redevient Arbitre National. 

- Candidats : les candidats doivent avoir le titre d�Arbitre National et avoir arbitre!  plusieurs compe!titions internationales, 

y compris au niveau professionnel. Ils doivent avoir une parfaite ma$%trise de la langue anglaise. Ils assurent des 

permanences te! le!phoniques a"  l�occasion d�e!preuves fe!de!rales. 

· Arbitre National / International-Directeur de Tournoi 
- Obtention du titre : ce titre est de! livre!  sur la base d�une liste d�aptitude e! tablie et re!gulie"rement actualise!e par la CNA. 

Un Arbitre National/International-Directeur de Tournoi qui ne #igure plus sur cette liste, redevient Arbitre 

National/International. 

- Candidats : les candidats sont des Arbitres Nationaux/Internationaux qui sont capables de prendre en charge 

l�inte!gralite!  de l�organisation d�une quelconque e!preuve fe!de!rale. Ils assurent des permanences te! le!phoniques a"  

l�occasion d�e!preuves fe!de!rales. 

Con�irmation 

Pour conserver les titres attribués, outre la participation à tout séminaire de recyclage ou examen de 
con irmation mis en place, selon les titres, par la Ligue ou la Fédération, un comportement satisfaisant en 
situation est nécessaire : 

· Arbitre de Ligue 

Un Arbitre de Ligue doit con!irmer son titre tous les six ans en passant a"  nouveau l�e#preuve the#orique. Le Comite#  Directeur 

de la Ligue concerne#e, au vu du re#sultat a"  l�e#preuve the#orique et du comportement de cet arbitre pendant les 6 ans 

e#coule#s, de#cide ou non de sa con!irmation. En cas d�e#chec a"  l�examen the#orique, la ligue peut surseoir a"  sa de#cision de 

con!irmation jusqu�a"  l�examen suivant En cas de nouvel e#chec, l�Arbitre de Ligue perdra automatiquement son titre. Il 

appartient a"  chaque Ligue d�appre#cier s�il est opportun, en plus de l�e#preuve the#orique, de re#aliser un contro$ le de la 

ma%$trise des aspects pratiques de la mise en �uvre des re"gles. En cas d�absence a"  l�e#preuve the#orique, l�Arbitre de Ligue 

con!irmant doit impe#rativement repre#senter l�e#preuve deux anne#es apre"s. En cas de nouvelle absence, un Arbitre de Ligue 

perd automatiquement son titre. Le Comite#  Directeur d�une Ligue se re#serve le droit, sur proposition du formateur et du 

responsable de l�arbitrage, de retirer a"  tout moment ce titre pour les Arbitres ayant une activite#  trop faible ou un 

comportement juge#  non satisfaisant. 

CALENDRIER DE CONFIRMATION 

ARBITRE DE LIGUE 

Date de re#ussite au concours/examen Date limite de con!irmation 

De#cembre 2019 De#cembre 2026 

De#cembre 2022 De#cembre 2028 

De#cembre 2024 De#cembre 2030 

De#cembre 2025 

De#cembre 2027 

De#cembre 2029 
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· Arbitre Fédéral 
- Un Arbitre Fe!de!ral ayant re!ussi l�examen doit con"irmer ensuite son titre tous les six ans. Il est alors invite!  a#  

repasser l�e!preuve du concours the!orique. Les re!sultats des candidats appele!s a#  con"irmer leur titre faisant l�objet 

d�un classement spe!ci"ique, le nombre de places mises au concours cette anne!e-la#  pour l�obtention du titre 

d�Arbitre Fe!de!ral n�est en rien affecte!  par le nombre d�Arbitres Fe!de! raux devant con"irmer leur titre lors de la 

me$me e!preuve. 

 

- La CNA se prononcera sur la con!irmation du titre d�Arbitre Fe"de"ral au vu des trois e" le"ments suivants : 

o de la note obtenue a#  l�e"preuve the"orique, 

o du comportement observe"  de l�arbitre sur les e"preuves fe"de"rales, 

o de son implication dans l�arbitrage fe"de"ral. 

En fonction du nombre d�arbitres fe"de"raux non con!irme"s, la Commission Nationale d�Arbitrage se re"serve le droit 

d�ouvrir au maximum autant de places supple"mentaires au concours d�Arbitre Fe"de" ral. Les candidats imme"diatement 

classe"s apre#s le dernier reçu au concours qui be"ne" !icieraient des places supple"mentaires ainsi offertes seront alors 

informe"s de leur re"ussite au concours d�Arbitre Fe"de"ral. 

CALENDRIER DE CONFIRMATION 

ARBITRE FÉDÉRAL 

Date de re!ussite au concours/examen Date limite de con"irmation 

De!cembre 2021 De!cembre 2027 

De!cembre 2023 De!cembre 2029 

De!cembre 2025 De!cembre 2031 

En cas de non-con"irmation ou d�absence a#  cette e!preuve de con"irmation, l�Arbitre Fe!de!ral devant con"irmer son titre 

doit impe!rativement repre!senter l�examen deux anne!es apre#s et e$ tre con"irme! . En cas de nouvel e!chec ou nouvelle 

absence, un Arbitre Fe!de!ral redevient Arbitre de Ligue, sous re!serve de validation de ce titre par la Ligue concerne!e. 

 

· Arbitre National 
Les Arbitres Nationaux sont dispense!s de con"irmation mais, pour be!ne! "icier de cette disposition, ils doivent participer 

activement a#  la formation des Arbitres de Ligue au sein de leur Ligue, assurer des permanences te! le!phoniques pendant 

quelques e!preuves fe!de!rales, et contribuer a#  la pre!paration des e!preuves de l�examen national d�Arbitre en proposant des 

sujets pour cet examen. 

EXEMPLE DE CURSUS en cas de réussite aux examens et concours : 

2019 : Formation Arbitre de Ligue (voir avec la Ligue) 

De!cembre 2019 : Examen the!orique 

2020 : Examen en situation � nomination comme Arbitre de Ligue stagiaire 

2020-2021 : Pre!paration au Concours d�Arbitre Fe!de!ral 

2021 ; Concours fe!de!ral 

2022-2023 : Arbitre Fe!de!ral stagiaire 

Fin d�anne!e 2023 : Titularisation en tant qu�Arbitre Fe!de!ral (apre#s supervision) 

De!cembre 2027 : Con"irmation Arbitre Fe!de!ral (apre#s e!preuve the!orique nationale) 

3) Formation 

Formateurs 

Les Formateurs sont propose!s par les Pre!sidents de Ligue et valide!s par la Commission Nationale d�Arbitrage. Il peut y 

avoir plusieurs formateurs par Ligue. 

Les formateurs assument, au niveau des Ligues/Inter Ligues, la formation pour les candidats au titre d�Arbitre de Ligue. 

Ils sont assiste!s dans cette activite!  de formation par les Arbitres Nationaux. 

Ils peuvent e" tre mis a#  contribution pour effectuer une premie#re correction de certaines parties des examens et concours 

pour lesquelles des grilles de notation sont e! tablies par le Comite!  des Re#gles (Nume!ro de Re#gles, Vrai/Faux, QCM, 

Vademecum). Ces corrections sont ensuite ve!ri$ie!es et valide!es par le Comite!  des Re#gles. 

La formation des Arbitres de Ligue aux Re#gles de golf s�appuie sur des documents pe!dagogiques e! labore!s par le Comite!  

des Re#gles et porte sur la totalite!  des Re#gles de Golf. Elle est comple! te!e par une formation au marquage du terrain, 

(emplacement des drapeaux, set-up, �), a#  la ma%"trise du Vademecum de la ffgolf pour la partie concernant les re#glements 

des grands prix, a#  l�e! laboration des re#gles locales, a#  la pre!paration du tableau of$iciel � 

Le Comite!  des Re#gles organise l�anne!e du Concours d�Arbitre Fe!de!ral, une pre!paration en ligne a#  laquelle les formateurs 

de ligue sont convie!s a$in de leur permettre d�apporter si besoin une aide personnalise!e aux arbitres candidats.  
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4) Examen : Dates et Contenu des Épreuves 

DATES DES ÉPREUVES 

Les examens/concours pour la de! livrance du titre d�Arbitre de Ligue ou d�Arbitre Fe!de!ral, et pour la con"irmation de ces 

titres, ont lieu, en principe, tous les deux ans. Ils sont organise!s le me#me jour dans chacune des Ligues. Le contenu de 

l�e!preuve, arre#te!  par le Comite!  des Re$gles, est identique pour toutes les Ligues. 

Les dates d�examen ne sont donne!es qu'a$  titre indicatif et peuvent e# tre modi"ie!es par le Comite!  des Re$gles. Les candidats 
a$  l'examen seront bien e!videmment informe!s des dates retenues et de leurs e!ventuels changements. 

MODALITÉS DE L'EXAMEN D’ARBITRE DE LIGUE ET DU CONCOURS D’ARBITRE FÉDÉRAL 

Les modalités de l�examen/concours ne sont données qu'à titre indicatif et peuvent être modifiées par le Comité des 

Règles. Les candidats seront bien évidemment informés suffisamment à l�avance des modalités finalement retenues. 

DURÉE DOCUMENTS AUTORISÉS Questions 

 

 

 

 

1/2 

journe!e 

 

 

sans document 

 

Questions re$gles applicables 

+ 

Questions re$gles vrai/faux 

+ 

Questions Re$gles QCM 

 

 

 

tout document papier autorise!* 

 

 

 

Vademecum** 

+ 

rulings en situation de jeu 

 

* Les appareils e! lectroniques (smartphone, tablette, etc.) sont interdits. 
** A%  compter de 2021, des questions sur le Vademecum seront re! introduites dans le concours d�Arbitre Fe!de!ral, la partie 
du Guide of"iciel consacre!e aux proce!dures pour le Comite!  et aux Re$gles locales types donneront e!galement lieu a$  des 
questions. En revanche, la Recherche d�interpre!tations ne donnera pas lieu a$  des questions spe!ci"iques, sachant les rulings 
en situation de jeu pour le concours d�Arbitre Fe!de!ral comporteront de telles recherches. 
 

  


